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Code civil

Chapitre VI — Des dispositions permises en faveur des petits-enfants du donateur ou
testateur, ou des enfants de ses fréeres et sceurs

Extrait

Article 1063

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

Les meubles meublants et autres choses mobilieres qui auraient été compris dans la disposition, a la condition expresse de les conserver en
nature, seront rendus dans 1’état ou ils se trouveront lors de la restitution.

Version du 11 mai 1849
Texte source : Loi sur les majorats et les substitutions.

Les meubles meublants et autres choses mobilieres qui auraient été compris dans la disposition, a la condition expresse de les conserver en
nature, seront rendus dans 1’état ou ils se trouveront lors de la restitution.
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